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ARTICLE 5 QUATER

Compléter l’alinéa 2 de cet article par les mots :

« ainsi que celles œuvrant dans le domaine de l’insertion ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  a  pour  objet  de  prévoir  la  présence  des  organismes  et  associations 
d’insertion au sein du comité de suivi de la mise en œuvre du droit au logement opposable.

Le droit au logement implique en effet un suivi de longue durée des personnes concernées. 
Par  conséquent,  la  présence  des  associations  d’insertion  est  aussi  importante  que  celle  des 
associations œuvrant dans le domaine du logement.


